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Montréal, le 30 avril 2009 
 
Jean-Claude Drapeau, président 
Fédération autonome du collégial (FAC) 
2197, rue Sherbrooke Est, Montréal, QC, H2K 1C8 
Télécopieur : 514 848-0166 
Adresse courriel : jcdrapeau@lafac.qc.ca; mcl@lafac.qc.ca  
 
Objet : Proposition de la FNEEQ 
 
À la suite de nos échanges du 23 avril, nous vous réitérons notre entière 
disponibilité pour entreprendre des discussions exploratoires avec vos 
représentantes et vos représentants dans le but de définir les termes d’une 
intégration politique harmonieuse de la Fédération autonome du collégial 
et de ses syndicats affiliés au regroupement cégep et à la FNEEQ. 
 
La FNEEQ compte maintenant 39 syndicats d’enseignantes et 
d’enseignants de cégep. Elle représente plusieurs réalités syndicales au 
collégial, entres autres celles de cégeps urbains, de centres d’études, de 
collèges en région, de collèges francophones et anglophones. Comme 
mouvement syndical d’enseignantes et d’enseignants de cégep, nous 
devons viser la plus grande cohérence possible de nos orientations et de 
nos stratégies, plus particulièrement en temps de négociation, considérant 
le besoin de définir des conditions de travail communes à l’ensemble du 
personnel enseignant. Se présenter en rangs dispersés devant la partie 
patronale ne peut que nous nuire. 
 
En ce sens, nous sommes prêts à tout mettre en œuvre pour que dans le 
cadre d’une intégration de la FAC, ses syndicats affiliés puissent participer 
sans délai de manière pleine et entière au processus de négociation et à la 
vie de la FNEEQ.  
 
Pour atteindre ces objectifs, nous sommes prêts à entreprendre dès 
maintenant les discussions nécessaires. Les éléments suivants pourraient 
être abordés : 
 
• Participation des syndicats au processus de négociation 
 
Par exemple, la composition du comité de négociation devra être revue 
pour inclure une présence de la FAC. 
 
• Participation au regroupement cégep 
 
Les modifications nécessaires aux règles de fonctionnement du 
regroupement cégep seront examinées, entre autres, pour tenir compte du 
nombre plus élevé de syndicats affiliés. Par exemple, l’ajout d’un poste à la 
direction politique du regroupement cégep qui serait occupé  par un 
membre en provenance d’un syndicat de la FAC. 
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De plus, afin de faire participer de plain-pied les syndicats provenant de la 
FAC aux activités du regroupement cégep, nous suggérons des rencontres 
pour discuter de toute question relative aux dossiers politiques ou 
pédagogiques en cours, tels les cégeps de région en difficulté, les petites 
cohortes, l’opération ras-le-bol, l’opération Cap sur la relève, etc. 
 
• Tenue d’un congrès spécial 
 
La convocation d’un congrès spécial sera soumise au prochain Congrès de 
la FNEEQ en mai prochain, pour réaliser une meilleure intégration et 
convenir d’éventuels changements aux statuts et règlements de la 
fédération.  
 
• Intégration des adjointes administratives 
 
Les personnes actuellement employées par la FAC et couvertes par l’unité 
d’accréditation obtiendront toutes un emploi à la CSN, si elles le désirent. 
Plusieurs hypothèses d’intégration peuvent être analysées. 
 
Depuis toujours, nous valorisons un processus de décision centré sur les 
assemblées. Considérant que la perspective d’une intégration à la FNEEQ 
offre les meilleures chances de servir les intérêts du personnel enseignant, 
nous estimons que la décision finale leur appartient. En ce sens, nous 
croyons que le témoignage que nous pourrions offrir aux membres des 
syndicats serait le signe le plus tangible du respect que portons à cette 
démarche. 
 
Certains que nous partageons ces valeurs essentielles à la vie syndicale, 
nous espérons pouvoir en discuter de vive voix avec vous. 
 
 
 

  
Ronald Cameron 
Président 

 
 
 
 
Jean Trudelle 
2e vice-président 


